
L'Association ADEI recherche pour 

l'IME de l'Océan Site les Boucholeurs basé à Châtelaillon (17340)

1 MÉDECIN PSYCHIATRE (H/F)

Convention Collective Nationale de Travail du 15 Mars 1966

Contrat à Durée Indéterminée à temps partiel

 (0.20 ETP )

Poste à pourvoir dès que possible 

L'IME de l'Océan, sites des Boucholeurs et Rochefort, accueillent 52 jeunes de 6 à 20 ans en situation de déficience intellectuelle légère à

moyenne avec ou sans trouble associé.

VIDE

Missions
Dans le respect des orientations générales de l'Association, sous l'autorité de la direction de l'établissement, en lien avec les objectifs du projet

d'établissement et en référence aux Recommandations des Bonnes Pratiques Professionnelles définies par la Haute Autorité de Santé, vous

serez en charge principalement :

VIDE

     - De participer au processus d'admission des enfants et jeunes accompagnés,

     - D'assurer des consultations d'accueil et de suivi, consultations individuelles et/ou familiales,

     - D'animer et coordonner une équipe pluridisciplinaire menant une réflexion clinique partagée,

     - De travailler en partenariat, le cas échéant, avec les autres structures de soin du territoire.

VIDE

Profil du poste
     - Titulaire d'un doctorat en médecine, spécialisation en psychiatrie infanto-juvénile ou en psychiatrie avec des connaissances dans le 

développement des 0/20 ans

     - Expérience de 3 à 5 ans 

     - Connaissance, ouverture et curiosité pour de nouvelles approches thérapeutiques 

     - Capacité d'écoute, de dialogue et de soutien avec les familles

     - Aptitudes à la coordination 

     - Être en capacité de travailler en équipe, en autonomie, s'adapter, faire preuve de réactivité 

     - Maîtrise des outils informatiques (dossiers médicaux informatisés)

Adresser lettre de motivation et Curriculum Vitae à la Direction des Ressources Humaines

par courriel : recrutement@adei17.com avec la mention ADEI33 dans l'objet du courriel

avant le 26 août 2024 - délai de rigueur.

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 – Déclarée à la Préfecture de la Charente-Maritime sous le n° 156 (JO du 26.03.1964)

Association « Reconnue organisme d’intérêt général par décision de la Direction Générale des Finances Publiques du 29 mars 2011

et autorisée à recevoir des dons selon les dispositions des articles 200 et 238bis du Code des Impôts »

OFFRE D'EMPLOI


